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l'intérêt des agriculteurs sans terre ainsi que des petits 
et moyens cultivateurs ; 

3. Invite les Etats Membres et tous les organismes 
internationaux intéressés à renforcer l'assistance tech
nique qu'ils fournissent aux pays en voie de dévelopI?e
ment qui exécutent des programmes de réforme agraire 
et à prêter l'attention voulue aux demandes d'aide 
financière ou de toute autre aide appropriée destinée 
au développement agricole, présentées par des pays en 
voie de développement dans le cadre de leurs pro
grammes de réforme agraire et surtout par ceux qui ont 
déjà engagé des ressources nationales, notamment des 
capitaux, pour résoudre leurs problèmes agraires 
respectifs ; 

4. Prie le Comité du développement industriel, con
formément à la résolution 1525 (XV) de l'Assemblée 
générale, en date du 15 décembre 1960, de tenir compte 
dans l'exécution de son programme de travail, de 1. 
nécessité d'une coordination et d'une intégration plu 
poussées du développement industriel et du développ,
ment agricole dans les pays en voie de développemer:; 

5. Demande au Secrétaire général d'inclure pami 
les études qu'il doit effectuer conformément à la nso
lution 1526 (XV) de l'Assemblée générale, co11pte 
tenu de l'expérience des divers pays à cet égard, ~elle 
des procédés et méthodes à appliquer pour assure, sur 
le plan national, le financement d'un programmed'~n
semble de réforme agraire, y compris par l'é111ss10n 
d'obligations; 

6. Demande en outre au Secrétaire géné::-a· agif
sant en collaboration avec les commissions éconmiques 
régionales, l'Organisation des Nations Unies p0r l'ali
mentation et l'agriculture et toutes _les institutiç1s inter
nationales intéressées, d'examiner promptemet les de
mandes des pays en voie de développement .endant à 
ce que soient étudiés les problèmes financie, ,auxquels 
ils peuvent se heurter à l'occasion de leurdeveloppe
ment agricole dans le cadre de leurs pro·rammes de 
réforme agraire et d'examiner la possibité d'assurer 
une coopération régionale ou internatioJ!le, selon le 
cas, pour résoudre les problèmes de cei pays; 

7. Prie le Secrétaire général et les irltitutions spé
cialisées de continuer à fournir une ssistance tech
nique, sur leur demande, aux Etats ~mbres qui ont 
entrepris des programmes de réforme arai~e, afin qu'ils 
puissent organiser des services d'infrmat10n, de vul
garisation et d'orientation pour pn:,muvoir ces pro
grammes. 

1276,',,:" ,,; .. ,,,u .· 'lénière, 
J dèccmt.11e 1963. 

1933 (XVIII). Alphahétisati,t et alimentation 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 149( (XV) du 27 octobre 

1960, par laquelle elle faisait a.;)el aux Etats Membres 
pour qu'ils prennent les mestes _voulues en vue d'al
léger les souffrances de la po<-1lation d'autres pays qui 
manque de produits alimenta~s et prêtent leur concours 
à ces pays dans leurs effort ~ur développer leur éco
nomie et s'assurer une vfrmetlleure, et sa résülution 
1714 (XVI) du 19 déœbre 1%1, par laquelle elle 
approuvait l'institution ,~n programme alimentaire 
mondial de caractère exrnmental, 

Tenant compte de l'av_re import~nte accomplie par 
le Fonds des Nations Jmes pour 1 enfance en faveur 
de l'aide aux enfants .ans les pays en voie de déve
loppement, 

Cmsidérant que les campagnes d'alphabétisation dans 
les pays e11 voie de développement seront promises à 
uni)lus grand succès si l'on supplée en même temps aux 
déiciences alimentaires dont souffre souvent b popula
tim de ces pays, notamment la popP i , l()tl d'âge 
s<0laire, 

Notant que la consommation d\ilin, .·11ts est insuffi
ante dans la plupart des pay'.' e1, voie de développe
nent et que cette situatio1' a des effets négatifs sur 

la population, plus spécia!e111ent sur la population d'âge 
scolaire, de même qur ,:,1r la main-d'œuvre, 

Notant en outrr que l'absentéisme scolaire est inti
mement lié à la nécessité dat~s laquelle se trouvent les 
écoliers de travailler, surtout clans les zones rurales, 
pour contribuer aux revenus de la famille ou à la 
production des aliments requis, 

Soulignant que l'analphabétisme parmi les travail
leur,; constitue un grave obstacle à la formation pro
fessionnelle et technique et, par conséquent, au déve
loppement économique et social, 

1. Invite les Etats Membres à faire pleinement usage 
de l'assistance internationale cbponible, y compris celle 
qui est offerte clans le cadre du Programme alimentaire 
mondial, en vue de campagnes d'alphabétisation des
tinées à la population scolaire ainsi qu'aux adultes des 
deux sexes ; 

2. Prie le Secrétaire général de l'Organisatinn des 
Nations Unies et le Directeur général de l'Organisa
tion des ~ations U:1i~s pour l'alimentation et l'agri
culture, agissant conJomtement et en consultat;on avec 
l'(?rganisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture et le Fonds des Nations Unies 
pour l'e_nfa1:1ce, d'inclure dans les études à entreprendre 
en app!tcat10n du paragraphe 2 de la section II de la 
résolution 1714 (XVI) de l'Assemblée générale la 
question de la fourniture de repas dans le cadre de 
projets d'alphabétisatiün, y compris la distribution gra
t~ite d'alime1:1ts à la population d'âge scolaire, ainsi que, 
s 1! e~t possible, dans le cadre de projets plus vastes 
de developpement communautai,re ou d'alphabétis;ition 
des adultes ; 

3. I1:v_i~e, en,. outre les Etats Membres à envisager 
la poss1btltte d mclure ce genre de collaboration dans 
les accords bilatéraux ou régionaux qu'ils pourraient 
conclure touchant le développement économique et le 
progrès de l'enseignement. 

1276ème séance plénière, 
11 décembre 1963. 

1934 (XVIII). Institut de formation et de re
cherche des Nations Unies 

L'Assemblée génfrale, 

Tenant compte des buts et des principes des Nations 
Unies, tels qu'ils sont définis aux Articles Ier et 2 
de la Charte, 

C ?n,tatant en particulier que le développement éco
nomique et social et la réalisation de la paix et de la 
s~curité sont étroitement liés et que l'un et l'autre 
cl('penclent de la coopération internationale, 

Réaffirmant sa conviction que si l'on veut atteindre 
les objectifs des Nations Unies, notamment dans le 
cadre de la _D~cennie d:·, Nations Unies pour le déve
loppement, 11 importe de fournir et de- former du per
sonnel de la plus haute qualité, pw,•en: 1t les Etats 
l\J emhres en voie de développem, · : 'f" <le 


